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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille dix huit, le quatorze mai , le conseil municipal s'est réuni en séance publique, en l'Hôtel de
ville de Grenoble, sur la convocation de Monsieur le Maire, en date du 7 mai 2018.

Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 59
M. Eric PIOLLE, Maire, assure la présidence de 18H13 à  22H36 et de 23H03 à 00H30.
Mme Elisa MARTIN, 1ère adjointe, assure la présidence de 22H37 à 23H02

Il est procédé à l'appel nominal auquel répondent :
M. Eric PIOLLE - Mme Elisa MARTIN - M. Hakim SABRI - Mme Kheira CAPDEPON - M. Bernard 
MACRET - Mme Corinne BERNARD - M. Sadok BOUZAIENE - Mme Laurence COMPARAT - M. 
Emmanuel CARROZ - Mme Marina GIROD DE L’AIN - M. Thierry CHASTAGNER - Mme Mondane 
JACTAT - M. Pascal CLOUAIRE - Mme Laëtitia LEMOINE - M. Alain DENOYELLE - Mme Lucille 
LHEUREUX - M. Vincent FRISTOT - Mme Catherine RAKOSE - M. Fabien MALBET - M. Jacques 
WIART - M. Antoine BACK - M. Olivier BERTRAND - Mme Marie-Madeleine BOUILLON - M. Alan 
CONFESSON - M. Claude COUTAZ - M. René DE CEGLIE - Mme Christine GARNIER - M. Claus 
HABFAST - Mme Martine JULLIAN - Mme Claire KIRKYACHARIAN - M. Raphaël MARGUET - M. 
Pierre MERIAUX - M. Yann MONGABURU - Mme Anne-Sophie OLMOS - M. Jérôme SOLDEVILLE - 
Mme Sonia YASSIA - Mme Bernadette RICHARD-FINOT - M. Guy TUSCHER - Mme Anouche 
AGOBIAN - Mme Sarah BOUKAALA - M. Paul BRON - M. Georges BURBA - M. Patrice VOIR - M. 
Jérôme SAFAR - Mme Nathalie BERANGER - Mme Bernadette CADOUX - M. Matthieu CHAMUSSY - 
M. Lionel FILIPPI - M. Alain BREUIL - Mme Mireille D’ORNANO

Absents ayant donné pouvoir :
Mme Maud TAVEL donne pouvoir à M. Emmanuel CARROZ de 18H13 à 19H44
Mme Maryvonne BOILEAU donne pouvoir à Mme Marie-Madeleine BOUILLON de 18H13 à 19H46 et de 
00H16 à 00H30
Mme Suzanne DATHE donne pouvoir à Mme Laurence COMPARAT de 18H13 à 00H30
Mme Salima DJIDEL donne pouvoir à M. Hakim SABRI de 18H13 à 00H30
Mme Martine JULLIAN donne pouvoir à M. Jacques WIART de 22H37 à 00H30
Mme Anouche AGOBIAN donne pouvoir à M. Paul BRON de 23H55 à 00H30
Mme Jeanne JORDANOV donne pouvoir à M. Georges BURBA de 18H13 à 00H30
Mme Marie-José SALAT donne pouvoir à M. Jérôme SAFAR de 18H13 à 00H30
M. Vincent BARBIER donne pouvoir à Mme Nathalie BERANGER de 18H13 à 20H39
M. Richard CAZENAVE donne pouvoir à M. Matthieu CHAMUSSY de 18H13 à 00H30
Mme Sylvie PELLAT-FINET donne pouvoir à M. Lionel FILIPPI de 18H13 à 00H30

Absents excusés   : 
M. Eric PIOLLE de 22H37 à 23H02
M. Alain BREUIL de 22H47 à 00H30
Mme Mireille D'ORNANO de 22H37 à 00H30

Secrétaire de séance : Mme Laëtitia LEMOINE



Monsieur  le  Maire  informe  le  conseil  municipal  que  le  groupe  Rassemblement  National
change  de  nom  pour  devenir  à  compter  de  cette  séance,  le  groupe  Rassemblement  des
patriotes.

Discours introductif de M. le Maire, président de séance.

Monsieur CHAMUSSY fait un rappel au règlement à 18h28.

Question orale

Question orale de Mme CADOUX portant sur l’ancien couvent des Minimes et plus
particulièrement sur l'avenir du Foyer de l’Étudiant – Résidence Internationale.
Réponse de M. le Maire.

Monsieur SAFAR fait un rappel au règlement à 18h40.

Monsieur TUSCHER fait un rappel au règlement à 18h42.

Le procès verbal de la séance du conseil municipal  du 26 mars 2018 a été adopté.
Pour :  48 – Abstentions :  2  Ensemble à Gauche – Ne prennent pas part  au vote :  7
Réussir Grenoble + 1 Rassemblement des patriotes.

DELIBERATION  N°  1-(  4934)  - RENDU  ACTE -  Compte  rendu  de  M.  le  Maire  en
application de la délibération de délégation de pouvoirs du 23 mai 2016.

Interventions : M. le Maire, M. SAFAR, Mme RICHARD-FINOT.

Il est demandé, par les groupes « Rassemblement de la Gauche et des Progrès » et « Ensemble
à Gauche » que les tableaux relatifs à la partie marchés soient transmis dans un format plus 
lisible.

Un amendement est déposé par M. le Maire.
Pas de procédure de vote.

Il est rendu acte des décisions prises par le Maire en application de ces délégations de 
pouvoirs.
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DELIBERATION N° 2-( 4846) - AFFAIRES CULTURELLES - Bibliothèque Municipale
de Grenoble (BMG) - Convention « cadre » d'occupation précaire du domaine public dans le
cadre d'un accueil en résidence.

Interventions : M. le Maire, Mme BERNARD, Mme COMPARAT, M. BREUIL, M. SAFAR,
Mme RICHARD-FINOT.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention « cadre » d'occupation précaire du domaine 
public dans le cadre de l'accueil en résidence d'un auteur(e) ou d'un artiste dans 
l'appartement prévu à cet effet situé au Théâtre municipal ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention cadre ci-jointe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 3-(  4369)  - AFFAIRES CULTURELLES -  Convention  de  mise  à
disposition de locaux du bâtiment  Clé de Sol  à  l'association  MixLab -  Suite  de l'appel  à
partenaire culturel.

Interventions : M. le Maire, Mme BERNARD, Mme COMPARAT, M. BREUIL, M. SAFAR,
Mme RICHARD-FINOT.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition du bâtiment Clé de Sol
au bénéfice de l'association MixLab, jointe en annexe, pour une durée de 2 ans ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition du bâtiment
Clé de Sol à l'association MixLab.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 4-( 4789) - AFFAIRES CULTURELLES - Ouverture des données
culturelles des équipements de la ville de Grenoble.

Interventions : M. le Maire, Mme BERNARD, Mme COMPARAT, M. BREUIL, M. SAFAR,
Mme RICHARD-FINOT.
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-  d'approuver  l’ouverture  des  données  culturelles  des  équipements  de  la  ville  de
Grenoble  (Bibliothèque,  Musée  Stendhal,  Musée,  Muséum, conservatoire  et  théâtre),
dans les conditions suivantes :

   ° Pour les œuvres appartenant au domaine public, pour lesquelles les droits 
patrimoniaux des auteurs sont échus, les fichiers numériques ainsi que les métadonnées 
descriptives liées (notices brèves) sont placés sous Licence Ouverte / Open Licence 
conçue par la mission Etalab (Licence Ouverte / Open Licence établie par la mission 
Etalab, laquelle encadre la diffusion des données publiques selon les articles L321-1 et 
suivants du Code des Relations entre le Public et l’Administration, relatifs à la 
réutilisation des informations publiques). 

   ° Pour les œuvres dont la ville de Grenoble est titulaire des droits, à savoir les œuvres
créées  par  les  agents  dans  le  cadre  de  leur  mission  de  service  public,  elles  sont
réutilisables selon les termes de la licence Creative Commons CC BY-NC-ND 2.0 avec
mention  de  la  source  sous  la  forme  suivante :  auteur,  ville  de  Grenoble,  nom  de
l’équipement, référence. 

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 5-( 4647) - LOCAUX ASSOCIATIFS - Avenant à la convention de
mise à disposition entre la Ville de Grenoble et le Secours Populaire Français

Interventions : Mme MARTIN, Mme LEMOINE, Mme RAKOSE, Mme RICHARD-FINOT, 
M. SAFAR, M. CHAMUSSY, M. le Maire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
- d'approuver les termes de l'avenant à la convention du 23 février 2018 entre la Ville de
Grenoble et l'association le Secours Populaire Français,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant à la convention tel que soumis en
annexe à la délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

M. le Maire suspend la séance à 21h11 à la demande du groupe Ensemble à Gauche.
Reprise de la séance à 21h15. 
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DELIBERATION  N°  6-(  4958)  - URBANISME  CESSIONS  ACQUISITIONS -  ZAC
Mistral - Modification des modalités de cession de l'ilot Bachelard à la société Batimmo dans
le  cadre  d'un  nouveau  projet  immobilier  d'activités  économiques  -  Modification  de  la
délibération du 21 octobre 2013.

Interventions : Mme MARTIN, Mme LEMOINE, Mme RAKOSE, Mme RICHARD-FINOT, 
M. TUSCHER, M. SAFAR, M. CHAMUSSY, M. le Maire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de confirmer la cession à la société Batimmo ou à toute autre personne morale habilitée
à se substituer à elle du tènement de 12 224 m², situé  à l’angle de la rue Strauss et de 
l’avenue Rhin et Danube, composé des parcelles cadastrées section HP n°10, 85, 86, 89, 
92, 94, 96, 98, 105 et 106, conformément au plan foncier ci-annexé ;

- de poursuivre la négociation engagée avec l’État pour la maîtrise foncière de la 
parcelle cadastrée section HP n°106, d’une surface de 120 m²,

- de dire que la cession du tènement de 12 224 m² à la société Batimmo s’effectue en vue 
de la réalisation d’une plateforme logistique et de bureaux, pour les besoins de la Poste, 
pour une surface de plancher d’environ 5 454 m² ;

- de dire que cette cession s’effectue au prix de 95 euros hors taxes le m² de surface de 
plancher ;

- de dire que la recette prévisible attendue qui s’élève à la somme de 518 130 euros hors 
taxes sera diminuée du montant du surcoût lié aux contraintes constructives engendrées 
par le plan de prévention des risques d’inondation qui s’élève à la somme de 39 729 
euros hors taxes, soit la somme de 478 401 euros hors taxes;

- de dire que le prix de cession sera payable en une seule fois et comptant à la signature 
de l’acte authentique ;

- d’autoriser la société Batimmo ou toute autre personne morale habilitée à se substituer
à elle à réaliser toute étude de sols nécessaire au projet de la Poste et à déposer toute 
demande d’autorisation du droit des sols  sur le tènement cédé ;

d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette opération et 
notamment la nouvelle promesse de vente.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 2 Rassemblement des patriotes.
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DELIBERATION N° 7-( 4849) - ACTION SOCIALE - Chartes de relogement des Berges
du Drac du 60 ouest Galerie de l’arlequin et du protocole de relogement du 10 20 Galerie de
l’Arlequin

Interventions : Mme MARTIN, Mme LEMOINE, Mme RAKOSE, Mme RICHARD-FINOT, 
M. TUSCHER, M. SAFAR, Mme D'ORNANO, M. CHAMUSSY, Mme BOILEAU, M. 
CLOUAIRE, M. le Maire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes des chartes et protocole de relogement 
- d’autoriser Monsieur Le Maire à signer les chartes et protocole de relogement, tels que
soumis en annexes à la délibération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 48
Contre : 2 Ensemble à Gauche + 2 Rassemblement des patriotes.
Abstention(s) : 7 Réussir Grenoble.

DELIBERATION N° 80-( 5317) - VOEU - Relatif à la fermeture programmée des bureaux
de Poste Championnet et Grand Place.

Interventions : M. VOIR, M. TUSCHER, M. MERIAUX, M. CHAMUSSY, M. SAFAR.

Un amendement oral est présenté par M. SAFAR, celui-ci est adopté à l'unanimité :
- Pour : 50 - Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble + 2 Rassemblement des 
patriotes.

Le conseil municipal de Grenoble, réuni  le 14 mai 2018, 
 

       ·demande à la Direction de La Poste de renoncer à son projet de fermeture des bureaux
de poste Championnet et Grand’Place
 

      ·mandate le maire pour demander à La Poste de faire une nouvelle proposition comme
le  contrat  de  présence  postale  territoriale  en  prévoit  la  possibilité,  appuyée  sur  des
statistiques objectivées de fréquentation par bureau actualisées.
 

Voeu : Adopté à l’unanimité.
Pour : 50
Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble + 2 Rassemblement des patriotes.
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DELIBERATION  N°  81-(  5319)  - VOEU -  Politique  de  la  Ville  :  pour  une  grande
mobilisation nationale.

Interventions : Mme BOILEAU, M. BRON, M. SAFAR, M. BREUIL.

Le Conseil Municipal de Grenoble demande au Gouvernement de :
 
-mettre en œuvre les mesures prévues dans le rapport « Vivre ensemble, vivre en grand
»
-déployer tous les moyens nécessaires dans les territoires à cet effet
-renforcer  la  politique  de  la  ville  en  mobilisant  impérativement  des  moyens
supplémentaires 
-faire apparaître des mesures concrètes plus explicites  et plus volontaristes pour une
meilleure intégration des migrant.es dans les 19 programmes proposés
 

Voeu : Adopté à l’unanimité.
Pour : 50
Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble + 2 Rassemblement des patriotes.

M. le Maire informe le conseil municipal du départ à la retraite du Directeur Général des 
Services, Monsieur François LANGLOIS, à compter du 1er juin 2018.

M. le Maire suspend la séance à 21h55 pour la pause repas. Reprise de la séance à 22h37.

M. le Maire confie la présidence de la séance à Madame Élisa MARTIN, Première Adjointe.

DELIBERATION N° 8-( 3892) - STATIONNEMENT - Gratuité du stationnement pour les
véhicules d'autopartage 

Interventions : M. WIART, M. VOIR, M. TUSCHER, Mme MARTIN.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’autoriser les véhicules d’autopartage sans station dédiée à stationner gratuitement 
sur l’ensemble de la zone de stationnement payant, sous réserve d’avoir acquitté une 
redevance d’occupation commerciale auprès de la Métropole, et pour une période 
expérimentale avec évaluation allant jusqu’au 1er juillet 2019.
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Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 51
Ne prennent pas part au vote : 5 Rassemblement Citoyen de la Gauche et des Ecologistes
(Mme  BOILEAU,  Mme  JACTAT,  Mme  KIRKYACHARIAN,  M.  MARGUET,  M.
SOLDEVILLE) + 1 Rassemblement des patriotes (M. BREUIL).

DELIBERATION N°  9-(  4356)  - FINANCES -  Abandon  de  33  actions  de  la  Ville  de
Grenoble dans la SCIC Alpes Auto partage 

Interventions : M. WIART, M. TUSCHER.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’autoriser l’abandon de 33 parts sociales de valeur nominale de 750 €.
- d’autoriser le Maire à signer tout document relatif à cette opération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Abstention(s) : 2 Ensemble à Gauche.
Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble + 5 Rassemblement Citoyen de la
Gauche et des Ecologistes (Mme BOILEAU, Mme JACTAT, Mme KIRKYACHARIAN,
M. MARGUET, M. SOLDEVILLE) + 1 Rassemblement des patriotes (M. BREUIL).

DELIBERATION N° 10-( 4967) - ENVIRONNEMENT - Demandes de subventions pour
l’acquisition de véhicules GNV ou électriques

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de solliciter une demande de subvention auprès du FSIL, au taux de 25%, pour un 
montant de 506 375 €HT pour l’acquisition de véhicules GNV et électriques ; le solde, 
soit 1 519 126 €HT, étant autofinancé par la Ville de Grenoble.
- de solliciter, pour d’autres véhicules GNV, une aide de 34 925 € dans le cadre de 
l’appel à projets GNVolont’air ; le solde, soit 250 585 €HT étant autofinancé par la Ville 
de Grenoble.
- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer tous documents et conventions liés à 
ces demandes de financements. 
- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer le contrat d’avitaillement avec 
l’exploitant de la station GNV concernée par l’appel à projets GNVolont’air.
- de s'engager à démarrer l'opération de renouvellement de la flotte de la Ville en 
véhicules GNV et électriques en 2018 et d'achever l’opération, pour les véhicules 
soutenus par le FSIL, au plus tard en 2022.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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M. le Maire reprend la présidence de la séance. 

DELIBERATION N° 11-( 4971) - DOMAINE PUBLIC - Convention avec l’association
diocésaine de Grenoble pour remboursement des dépenses liées à l’illumination du clocher de
la Cathédrale Notre-Dame

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention entre la ville de Grenoble et l'association diocésaine de 
Grenoble relative au remboursement des frais liés à l'illumination du clocher de la 
cathédrale Notre-Dame ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention telle qu'annexée à la présente 
délibération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 56
Abstention(s) : 2 Ensemble à Gauche.

DELIBERATION N° 12-( 4903) - DOMAINE PUBLIC - Remboursement Droit de place -
Halle Sainte Claire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la demande de Madame Gladys VISSY en acceptant de lui rembourser un
tiers de la somme dont elle s'est acquittée au titre du Droit de place d'une case de la 
Halle Sainte Claire,
- d'autoriser le versement d'une somme de 181,93 euros en remboursement à Madame 
Gladys VISSY.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  13-(  4883)  - DOMAINE  PUBLIC -  Convention  d'occupation  du
domaine  public  (Halle  Sainte  Claire)  pour  des  prestations  évènementielles  à  des  fins
privatives et fixation du tarif.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
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- d'approuver la convention-type d'occupation du domaine public pour des événements 
qui visent la mise en valeur de l’activité commerciale à l’intérieur de la Halle Sainte 
Claire ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention type avec les organisateurs 
desdits événements ;
- de fixer le tarif de la redevance d'occupation du domaine public pour les locaux de la 
Halle Sainte Claire à 800 € T.T.C. par soirée.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  14-(  4901)  - DOMAINE  PUBLIC -  Fixation  des  tarifs  pour
l’enlèvement des déchets abandonnés sur le territoire de Grenoble.

Interventions : M. CHAMUSSY, Mme LHEUREUX. M. SAFAR, M. TUSCHER, M. le 
Maire.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la mise en place d'une tarification des prestations effectuées d'office pour 
l'enlèvement des déchets abandonnés sur la voie publique et autres lieux en infraction 
avec la réglementation comme suit :

- 150 euros TTC pour les déchets et encombrants de moins d'un mètre cube, 
transportables par un agent seul avec un véhicule classique,
- 300 euros TTC pour les déchets de plus d’un mètre cube, ou à chaque fois que 
l’intervention nécessitera la présence de 2 agents et/ou l’utilisation d’un véhicule 
spécifique,
- d'un montant à calculer en coût réel (moyens humains et matériels mobilisés) pour les 
déchets particulièrement conséquents, ne pouvant être enlevés par les moyens courants 
de la Ville.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 15-( 4969) - AMENAGEMENT ESPACES PUBLICS - Convention
de partenariat  entre la ville  de Grenoble et  la SAEML GEG relative à la construction du
terrain de basket square Silvestri à Grenoble

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
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- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la  convention de partenariat entre la SAEML 
GEG et la ville de Grenoble relative à la construction du terrain de basket-square 
Silvestri à Grenoble telle qu'annexée à la présente délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 57
Ne prend pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen de la Gauche et des Ecologistes
(M. FRISTOT).

DELIBERATION N° 16-( 4474) - ENVIRONNEMENT - Convention du rachat de métaux
par la société DERICHEBOURG suite à l'enlèvement par le service Propreté Urbaine

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention entre la société DERICHEBOURG et la ville 
de Grenoble pour le remboursement des coûts liés à la récupération de métaux par la 
société DERICHEBOURG,

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 17-( 4968) - ENVIRONNEMENT - Mise à disposition, à la Maison de
la Nature et de l'Environnement de l'Isère (MNEI), de locaux situés 5 place Bir-Hakeim et 16
rue Joseph Chanrion - Renouvellement pour trois ans (juillet 2018- juin 2021).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée, qui met à disposition, 
pour trois ans à compter du 1er juillet 2018, des locaux 5 place Bir-Hakeim et 16 rue 
Joseph Chanrion au profit de la Maison de la Nature et de l'Environnement de l'Isère.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N°  18-(  4942)  - ENVIRONNEMENT -  Convention  cadre  d’objectifs
2018-2020 et convention d’application annuelle 2018, tripartite entre la ville de Grenoble,
Grenoble-Alpes Métropole et la Maison de la Nature et de l’Environnement de l’Isère.
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention cadre d'objectifs 2018-2020 entre la ville de 
Grenoble, Grenoble-Alpes Métropole et la Maison de la Nature et de l'Environnement 
de l'Isère (MNEI), jointe en annexe, pour une durée de 3 ans ;
- d'approuver les termes de la convention d’application annuelle 2018 entre la ville de 
Grenoble, Grenoble-Alpes Métropole et la Maison de la Nature et de l'Environnement 
de l'Isère (MNEI), jointe en annexe, pour 2018 ;
- d'autoriser le versement des subventions pour l'année 2018, d'un montant global de 
39 000 € ;
- de dire que ces montants sont intégrés à la délibération générale d'affectation de 
subvention sur crédits existants de cette même séance du Conseil municipal ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Réussir Grenoble.

DELIBERATION N°  19-(  4263)  - URBANISME AMENAGEMENT -  ZAC Flaubert  -
Garanties de rachat et de location de places de stationnement dans le parking silo Flaubert à la
Société Civile Immobilière en cours de formation.

Interventions : Mme RICHARD-FINOT, M. FRISTOT.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de s'engager à racheter, à l'issue du délai de deux ans après livraison du parking silo, 
soit à compter d'avril 2022, les emplacements de stationnement affectés à des opérations 
mais non vendus, au prix de construction de 15.000 euros Hors Taxes par emplacement ;

-  de fixer  la  garantie  de rachat au plus pour 56 places,  soit  un montant plafond de
840 K€ HT (1,008 M€ TTC) ;

- de fixer la garantie de location au plus pour 12 places supplémentaires, soit un montant
plafond de 69 624 € TTC;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre la Ville, la SPL
Sages et la SCI en cours de constitution, représentée par les SAIEM Grenoble Habitat et
Innovia,  concernant  le  rachat  et  la  location  des  emplacements  de  stationnement
invendus dans le parking silo ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout autre document relatif à ce dossier.

13



Délibération : Adoptée 
Pour : 48
Contre : 7 Réussir Grenoble + 2 Ensemble à Gauche.

DELIBERATION  N°  20-(  4948)  - URBANISME  CESSIONS  ACQUISITIONS -
Désaffectation et déclassement du domaine public d'un terrain, d'une surface d'environ 50 m²,
situé Montée Chalemont en vue de sa cession à Monsieur Pierre ROSTAING.

Interventions : M. TUSCHER, Mme LHEUREUX, M. FRISTOT, Mme RICHARD-FINOT.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de constater la désaffectation du domaine public communal d’un terrain, situé montée 
Chalemont, à détacher de la parcelle cadastrée section AS n°91, pour une surface 
d’environ 50 m² ;
- de prononcer le déclassement du domaine public communal dudit terrain ;
- d’approuver la cession dudit terrain à Monsieur Pierre ROSTAING, pour un montant 
de 100 euros hors taxes le m² de terrain soit la somme d’environ 5 000 euros hors taxes ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette 
cession.

Délibération : Adoptée 
Pour : 40
Contre : 2 Ensemble à Gauche.
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès.
Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble.

DELIBERATION N° 21-( 4500) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Cession à
la société VESSIERE ou à toute autre personne morale habilitée à se substituer à elle d'un
immeuble situé 76 quai Perrière.

Interventions : M. TUSCHER, M. FRISTOT

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver la cession de l’immeuble situé 76 quai Perrière, cadastrée section AS n°64 
à la SAS VESSIERE ou à toute autre personne morale habilitée à se substituer à elle 
pour un montant de 70 000 € hors taxes, en précisant qu’une condition particulière 
relative au respect du cahier des charges architecturales sera intégré à l’acte de vente ;
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- d’autoriser la SAS VESSIERE ou toute autre personne morale habilitée à se substituer
à elle à réaliser des sondages et études et à déposer toute demande d’autorisation du 
droit des sols nécessaire à cette opération ;

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette affaire.

Délibération : Adoptée 
Pour : 40
Contre : 2 Ensemble à Gauche.
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Réussir Grenoble.

DELIBERATION N°  22-(  2662)  - LOCAUX ASSOCIATIFS -  Conventions  de  mise  à
disposition gratuite de locaux associatifs résidentiels par ACTIS à la ville de Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les six conventions de mise à disposition des 
LCR par Actis à la ville de Grenoble, annexées à la présente délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  23-(  4908)  - LOCAUX  ASSOCIATIFS -  Mise  à  disposition  du
bâtiment La Casemate à l'association CCSTI, 2 Place Saint Laurent à Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec l’association CCSTI la convention de mise 
à disposition gratuite des locaux sis 2 Place Saint-Laurent, annexée à la présente 
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 24-( 4767) - LOCAUX ASSOCIATIFS - Mise à disposition de locaux
pour la Fondation Georges BOISSEL (activité d'insertion établissement Solidarité Femmes
Arbre Fruité) pour un local sis 80 Galerie de l'Arlequin.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
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- d’approuver les termes de la convention de mise à disposition gratuite des locaux sis 80
Galerie de l’Arlequin au profit de la fondation Georges BOISSEL, annexée à la présente
délibération ;

    - d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 25-( 4950) - TRAVAUX - Convention entre la Ville de Grenoble et
ACTIS portant sur la prise en charge financière par ACTIS des travaux de modification du
branchement et du poste de comptage gaz de l'école primaire Bajatière

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes de la convention financière entre la ville de Grenoble et ACTIS 
portant sur la prise en charge financière par ACTIS des travaux de modification du 
branchement et du poste de comptage gaz de l'école primaire Bajatière ;

     - d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention telle qu'annexée à la présente.
 

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 26-(  3976)  - FINANCES -  Groupe Anatole  France,  Lys  Rouge –
Accord sur travaux Convention de refacturation des travaux de réhabilitation de la résidence
du Lys Rouge 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver la réalisation des travaux de ravalement et les termes de la convention de 
refacturation entre la Ville de Grenoble et Actis ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de refacturation telle que soumise
en annexe à la délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  27-(  4912)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Conservatoire  de
Grenoble – Modifications de la bourse d'étude à destination des élèves.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
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- d'approuver le nouveau règlement d'attribution de la bourse d'étude du Conservatoire
de Grenoble, joint en annexe, qui prendra effet à partir de l'année scolaire 2018-2019.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  28-(  4916)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Conservatoire  de
Grenoble – Renouvellement des conventions de partenariat avec les associations « Harmonie
de Grenoble » et « Orféo Musiques du Monde » pour les années 2018-2019 à 2020-2021.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-  d'approuver  les  termes  des  conventions  de  partenariat  à  intervenir  avec  les
associations « Harmonie de Grenoble » (annexe n°1) et « Orféo Musiques du Monde »
(annexe n°2) pour les années scolaires 2018-2019 à 2020-2021 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions, jointes en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : M. BACK, 
Mme CADOUX, M. MALBET.

DELIBERATION  N°  29-(  4919)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Conservatoire  de
Grenoble – Conventions de partenariat avec Muriel Groz titulaire de l'orgue de Voiron et avec
l'association des amis de l'orgue de Saint-Antoine-l'Abbaye.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de partenariat avec Madame Muriel Groz,
titulaire de l'orgue de Voiron ;
- d’approuver les termes de la convention de partenariat avec l'association des amis de
l'orgue de Saint-Antoine -l'Abbaye ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions jointes en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  30-(  4924)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Conservatoire  de
Grenoble – Echange violoncelle 1/10 ème de marque Mirecourt, contre un violoncelle ½ de
marque Kaiming Violins.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes de l’échange, sans frais, entre un violoncelle Mirecourt et son
archet de taille 1/10ème et un violoncelle ½, tel que défini ci-dessus ;
- d’autoriser la ville de Grenoble à procéder à cet échange, et d'autoriser Monsieur le
Maire ou son représentant à signer tout document y afférent.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 50
Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble.

DELIBERATION  N°  31-(  4926)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Conservatoire  de
Grenoble – Contrat général de représentation avec la Société des Auteurs Compositeurs et
Éditeurs de Musiques (SACEM).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-  d'approuver  les  termes  du  contrat  général  de  représentation  prévu  pour  les
organisateurs réguliers de séances occasionnelles avec la SACEM ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ledit contrat joint en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  32-(  4938)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Conservatoire  de
Grenoble – Avenant à la convention de partenariat avec la MC2 et convention de partenariat
avec le Groupe Émile Dubois.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes de l'avenant à la convention de partenariat relatif à l'utilisation
par le Conservatoire de Grenoble du Grand Théâtre de la MC2: du 4 au 7 juin 2018 ;
-  d’approuver  les  termes  de  la  convention  relative  à  la  participation  d'élèves  du
Conservatoire de Grenoble au festival « Uriage en danse » ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer lesdits convention et avenant joints en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 33-( 4944) - AFFAIRES CULTURELLES - Muséum de Grenoble -
Convention d'emprunt de collections par le Département de la Haute-Saône.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention d'emprunt de collections à intervenir avec le 
Département de la Haute-Saône, jointe en annexe ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 34-( 4922) - AFFAIRES CULTURELLES - Muséum de Grenoble -
Conventions de dépôts de collections avec la ville d'Avignon et avec le Centre de la Nature
Montagnarde de Sallanches.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes des conventions de dépôts de collections avec la ville d'Avignon 
en annexe n° 1 et avec le Centre de la Nature Montagnarde de Sallanches en annexe n° 
2 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions jointes en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 35-( 4910) - AFFAIRES CULTURELLES - Muséum de Grenoble -
Convention de partenariat avec la SEMITAG.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de partenariat à intervenir avec la SEMITAG,
jointe en annexe ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 36-( 4911) - AFFAIRES CULTURELLES - Muséum de Grenoble -
Récolement des collections (labellisation au titre du patrimoine national "Musée de France") :
validation des procès-verbaux 2016 et 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes des procès-verbaux de récolement du Muséum de Grenoble, 
joints en annexe ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à les signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 37-( 4791) - AFFAIRES CULTURELLES - Musée de Grenoble -
Convention de partenariat avec le Centre Communal d'Action Sociale (Maison des aidants
Denise Belot).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de partenariat, jointe en annexe, à intervenir 
avec le Centre Communal d'Action Sociale ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 38-( 4790) - AFFAIRES CULTURELLES - Soutien aux opérateurs
culturels  -  Comité  d'avis  du  9  avril  2018  -  Attribution  de  subventions :  conventions
financières - Exercice budgétaire 2018.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de dire que les montants des subventions attribués par la ville de Grenoble aux 
opérateurs culturels (cf. tableau annexe 1) sont intégrés à la délibération générale 
d'affectation de subventions de cette même séance du Conseil municipal ;
-  d'approuver les  termes des conventions liant  la  ville  de Grenoble et les opérateurs
culturels bénéficiant d'une subvention supérieure à 23 000 € jointes en annexe  ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à les signer.
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Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Abstention(s) : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Réussir Grenoble.

L'élue citée ci-après n'a pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à
l'association dans laquelle elle a la qualité d'administratrice : Mme JULLIAN.

DELIBERATION  N°  39-(  4852)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Aménagement  d'un
réseau de murs dédiés à la réalisation de fresques murales éphémères et de murs d’expression
libre.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le projet d'aménagement de murs d’expression libre ouverts à tous, et de 
murs dédiés à la réalisation de fresques éphémères par des pratiquants expérimentés ;
- d'autoriser le Maire ou son représentant à publier l'appel à candidature joint en 
annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 40-( 4853) - AFFAIRES CULTURELLES - Mise à disposition de
murs  d'équipements  municipaux  à  l’association  Spacejunk pour  la  réalisation  de  fresques
éphémères dans le cadre du Grenoble Street Art fest 2018. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-   d'approuver les termes de la convention à intervenir entre la ville  de Grenoble et
l'association  Spacejunk,  fixant  les  modalités  de  mise  à  disposition  des  murs  des
équipements municipaux ;
-  d'autoriser le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;
-  d'autoriser le dépôt de toute demande d’autorisation de travaux relatives à la 
modification de l’aspect extérieur des constructions.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  41-(  4874)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Tarification  des
équipements culturels municipaux : Conservatoire, Muséum, Théâtre, Bibliothèque et Musée.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
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- d'approuver la nouvelle grille tarifaire du Théâtre, incluant les prix TTC plein tarif et
les  tarifs  réduits tels  qu'ils  figureront dans la  brochure de présentation de la saison
2018/2019 et sur le site internet du Théâtre ;
- d'adopter  les précisions apportées à la grille tarifaire du Conservatoire et du Musée
ainsi que les nouveaux tarifs du Muséum, du Théâtre et de la Bibliothèque à compter du
1er juin 2018.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 42-( 4820) - AFFAIRES CULTURELLES - Propriété intellectuelle –
Contrat  à  usages  numériques  entre  l’ADAGP  (Auteurs  Dans  les  Arts  Graphiques  et
Plastiques) et la ville de Grenoble et convention cadre de cession de droits d’auteur relative à
l’autorisation d’exploitation numérique entre la ville de Grenoble et les artistes non affiliés à
l’ADAGP.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes du contrat à usages numériques entre l’ADAGP (Auteurs Dans
les Arts Graphiques et Plastiques) et la ville de Grenoble ;
- d’approuver les termes de la convention cadre de cession de droits d’auteur relative à 
l’autorisation d’exploitation numérique entre la ville de Grenoble et les artistes non 
affiliés à l’ADAGP ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat et la convention cadre joints en 
annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 43-(  4633) - SPORT - Accueil  du Critérium du Dauphiné 2018 à
Grenoble : convention de partenariat entre la ville de Grenoble, Grenoble-Alpes Métropole et
la société Critérium du Dauphiné Organisation.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'accueillir à Grenoble le départ de la 5ème étape du Critérium du Dauphiné, le 
vendredi 8 juin 2018 ;
- d'approuver les dispositions du projet de convention de partenariat tripartite ci-joint 
fixant les relations entre la ville de Grenoble, Grenoble-Alpes Métropole, et la société 
Critérium du Dauphiné Organisation (C.D.O.), et notamment le versement par la Ville à
la société C.D.O. d'une participation d'un montant de 12 500 € HT soit 15 000 € TTC ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat à intervenir.
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Délibération : Adoptée 
Pour : 55
Abstention(s) : 2 Ensemble à Gauche.

DELIBERATION N° 44-( 4199) - SPORT - Convention cadre d'occupation du domaine
public pour la mise en place de leçons particulières de natation.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la tarification à compter du 1er juin 2018 de la redevance exigible en 
contrepartie de l'autorisation de dispense de leçons particulières de natation par les 
Maîtres Nageurs Sauveteurs ;
- d'approuver la convention cadre d'occupation du domaine public pour la mise en place
de leçons individuelles de natation au sein des piscines municipales ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'occupation du domaine public 
pour la mise en place de leçons individuelles de natation à intervenir avec les personnels 
diplômés (BEESAN ou BPJEPS AAN).

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 45-( 3989) - SPORT - Avenants financiers pour l'exercice 2018 avec
l'association et la société sportive du club Brûleurs de Loups de Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les avenants financiers joints en annexe, lesquels prévoient l'attribution 
du solde de la subvention 2018, saison 2017-2018, d'un montant de 41 588 € pour 
l'association Brûleurs de Loups et 38 585 € pour la SASP Grenoble Métropole Hockey 
38 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les avenants correspondants annexés à la 
présente délibération ;
- de dire que le montant des subventions est intégré à la délibération générale 
d'affectation de subventions sur crédits 2018 de cette même séance du Conseil 
municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 46-( 4779) - SPORT - Exploitation du bar-restaurant de la piscine Jean
Bron pendant la période estivale 2018 : avenant n° 1 à la convention d'occupation du domaine
public.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de reconduire, pour la saison estivale 2018, la convention d'occupation du domaine 
public du 04 mai 2017 conclue avec la SARL P.A.R.C. pour l'exploitation du bar-
restaurant de la piscine Jean Bron ;

- d'approuver les dispositions de l'avenant n°1 à ladite convention joint en annexe, fixant
à 3 000 euros le montant de la redevance due à la ville de Grenoble pour l'occupation du 
16 juin 2018 au 03 septembre 2018 inclus ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant correspondant.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  47-(  4654)  - SPORT -  Avenants  financiers  aux  conventions
pluriannuelles d'objectifs et de moyens avec les associations du secteur sportif pour l'exercice
2018.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les avenants financiers aux conventions pluriannuelles d'objectifs et de 
moyens avec les associations sportives (annexe 1) ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les avenants financiers correspondants annexés 
à la présente délibération (annexe 2) ;
- de dire que les montants de subventions sont intégrés à la délibération générale 
« d'affectation de subventions sur crédits existants »  de cette même séance du Conseil 
municipal. 

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme 
MARTIN, M. DE CEGLIE.
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DELIBERATION N° 48-( 4153) - SPORT - Conventions de mise à disposition de locaux
avec les associations Billard Club Grenoblois, Mistral Football Club et Le Jardin Aquatique.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes des conventions ci-annexées pour la mise à disposition, à titre 
gratuit, de locaux aux associations Billard Club Grenoblois, Le Jardin Aquatique et 
Mistral Football Club ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 49-( 4923) - JEUNESSE - Convention d’objectifs et de moyens pour
les années 2018 à 2020 avec l’association Big Bang Ballers.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention d'objectifs et de moyens à intervenir avec 
l'association Big Bang Ballers, jointe en annexe ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 50-( 4918) - AFFAIRES SCOLAIRES - Utilisation du restaurant du
collège Olympique par la ville de Grenoble pour la restauration des élèves de l’école primaire
du Verderet.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention à intervenir avec le Département de l'Isère et 
le Collège Olympique,  présentée en annexe ;
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 51-( 4921) - RESTAURATION - Adoption des tarifs de restauration
de  la  Cuisine  Centrale  pour  le  personnel  de  la  restauration  à  domicile  du  CCAS  et  la
tarification de la Cuisine Centrale et du Self Clémenceau pour les prestations annexes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'adopter le tarif de la restauration du CCAS applicable à compter du 17 mai 2018 au
personnel de la restauration à domicile  tel  qu'indiqué en annexe 1,   les autres tarifs
figurant sur cette annexe demeurant inchangés ;
- de maintenir la tarification commune de la Cuisine Centrale et du self Clémenceau
votée en 2016 pour les prestations annexes ;
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions établies
ultérieurement sur le modèle de la convention-cadre de l'annexe 3.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 52-( 4904) - MONTAGNE - Convention générale  d'objectifs  et  de
moyens entre la ville de Grenoble et l'association Club Alpin Français Jeunes en Montagne.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-  d'apporter  son aide en accordant une subvention de 70 000 € à l'association CAF
Jeunes en Montagne ;
-  d'approuver  les  dispositions  de  la  convention  d'objectifs  et  de  moyens,  jointe  en
annexe, avec l'association CAF Jeunes en Montagne ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ;
-  de  dire  que  le  montant  de  la  subvention  est  intégré  à  la  délibération  générale
« d'affectation de subventions sur crédits existants » de cette même séance du Conseil
municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 53-( 4758) - MONTAGNE - Convention de mise à disposition de
locaux, sis 14 rue de la République (Maison du Tourisme), au Comité Départemental de la
Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne (FFCAM 38).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes de la convention de mise à disposition d’un local au Comité 
Départemental de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne ;
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- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention de mise à disposition, jointe en
annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  54-(  4949)  - HYGIENE  ET  SANTE  PUBLIQUE -  Convention
relative aux obligations  réciproques  du Département  de l'Isère  et  de la  Ville  de Grenoble
concernant les actions de prévention médico-sociales en faveur des enfants de moins de six
ans dans les écoles maternelles de la ville pour l'année 2018

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’adopter les termes de la convention ci-annexée entre la ville de Grenoble et le 
département de l’Isère relative aux actions de prévention médico-sociales en faveur des 
enfants de moins de six ans dans les écoles maternelles pour l’année 2018,
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention,
- d’autoriser la perception des recettes correspondantes versées par le Département.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 55-( 4630) - HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE - Convention de
partenariat  entre  la  Ville  de  Grenoble  et  la  Société  Mycologique  du  Dauphiné  pour
l'organisation d'une exposition sur les champignons

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver ce partenariat et cette convention
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 56-( 4840) - HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE - Avenant financier à
la convention de partenariat,  d'objectifs et de moyens 2018-2020 conclue entre la Ville de
Grenoble et le Planning Familial 38

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
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- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer l’avenant ci-annexé,
- d’autoriser le versement des subventions :
                               - 32 000€ au Planning Familial 38

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 57-( 4843) - HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE - Avenant financier à
la convention passée entre la Ville de Grenoble et la Mission Locale de Grenoble

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'accorder à la Mission Locale de Grenoble pour l'année 2018, une subvention en 
projet de 4500€ au titre de la Santé Publique et Environnementale.

- d'autoriser le Maire, ou son représentant, à signer l’avenant financier joint à la 
présente délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : M. 
BARBIER, Mme BERNARD, Mme BOILEAU, M. BRON, M. CLOUAIRE, Mme 
JACTAT.

DELIBERATION N° 58-( 4844) - HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE - Renouvellement de
conventions de mise à disposition de locaux pour les associations FNATH (Association des
accidentés de la vie de l'Isère), JALMALV (Jusqu'à la mort accompagner la vie), et Groupe
d'Entraide Mutuelle (GEM l'HEUREUX COIN)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'adopter les termes de la convention de mise à disposition de locaux situés 4 bis, rue 
Hector Berlioz à Grenoble, ci annexée, à l'association F.N.A.T.H. 
- d'adopter les termes de la convention de mise à disposition de locaux situés 4 bis, rue 
Hector Berlioz à Grenoble, ci annexée, à l'association JALMALV
- d'adopter les termes de la convention de mise à disposition du local situés 62/64 rue 
Ampère à Grenoble, ci annexée, à l'association GEM l’Heureux Coin. 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ces conventions.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION  N°  59-(  4768)  - ACTION  SOCIALE -  Avenant  à  la  convention  de
partenariat  entre  la  Ville  de  Grenoble  et  Grenoble  Alpes  Métropole  relative  au  projet
collaboratif  "programme d'actions partagé sur les usages du numériques  dans les quartiers
prioritaires de Grenoble Alpes Métropole".

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de l' avenant à la convention de partenariat entre La Ville de 
Grenoble, Grenoble Alpes Métropole et LA Maison de l'Image relative au « Programme 
d‘actions partagé sur les usages du numérique dans les quartiers prioritaires de 
Grenoble », 
-  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  l'  avenant  tel  que  soumis  en  annexe  à  la
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 60-( 4815) - ACTION SOCIALE - Avenants Financiers concernant les
associations  exerçant  dans  les  champs  de  la  citoyenneté,  de  la  vie  des  quartiers  et  du
développement des territoires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de verser aux associations citées ci-dessus les subventions correspondantes; 
-  d'autoriser  Monsieur le  Maire  à  signer  les  avenants  financiers  tels  que soumis  en
annexes à la délibération,
- de dire que les montants des subventions sont intégrés dans la délibération générale
« d'affectation de subventions sur crédits existants » de cette même séance du Conseil
Municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme 
MARTIN, Mme LEMOINE, M. SOLDEVILLE, M. DE CEGLIE, Mme COMPARAT, 
M. BACK, M. BERTRAND, Mme YASSIA, M. MALBET. 
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DELIBERATION N° 61-( 4850) - ACTION SOCIALE - Convention entre la Maison de
l'Architecture  de  l'Isère,  Grenoble  Alpes  Métropole,  l'architecte  mandataire  et  la  Ville  de
Grenoble relative à la résidence d'architectes "révéler le potentiel du Parc".

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention passée entre la Ville de Grenoble, la Maison de
l’Architecture de l’Isère, Grenoble Alpes Métropole et l'Architecte Mandataire,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe à la
délibération, 
- d'attribuer à la Maison de l’Architecture de l’Isère, la subvention de 7 500€ pour la
réalisation de la résidence d'architecte.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 62-( 4694) - LOCAUX ASSOCIATIFS - Avenant à la convention de
mise à disposition de locaux entre la Ville de Grenoble et l'association Afric impact

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de l'avenant à la convention passé entre la Ville de Grenoble et
l'association Afric Impact.
-  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  l'avenant  tel  que  soumis  en  annexe  à  la
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 63-( 4952) - SOLIDARITE - Adhésion de la ville de Grenoble au
Réseau National des Maisons des Associations et désignation d'un représentant de la ville au
sein de cette association.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l'adhésion de la ville de Grenoble au Réseau National des Maisons des 
Associations
- d'autoriser le paiement de l'adhésion à ce réseau d'un montant de 579 € pour l'année 
2018,
- d'approuver la désignation de M. Emmanuel CARROZ représentant la ville de 
Grenoble au sein de l'assemblée générale du RNMA.
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Votes séparés :
- sur la désignation : adopté à l'unanimité :
Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble.

- pour le reste de la délibération : adopté à l'unanimité.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 64-( 4940) - SOLIDARITE - Convention d'objectifs avec l'association
ODTI "observatoire sur les discriminations et les territoires interculturels"

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le versement d'une subvention totale de 118 500 € au titre de l'année 2018.
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

L'élue citée ci-après n'a pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à
l'association dans laquelle elle a la qualité d'administratrice : Mme BOILEAU.

DELIBERATION N° 65-( 3708) - FINANCES - Réaménagement d'un emprunt contracté
par INNOVIA et garantie par la Ville

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la ville de Grenoble à réitérer sa garantie pour l'emprunt que la SEM 
INNOVIA a réaménagé auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
conditions citées en annexe ;
- qu'au cas où la SEM INNOVIA pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas 
des sommes dues par elle aux échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu'elle 
aurait encourus, la ville de Grenoble s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place sur simple demande de l'organisme prêteur, adressée par lettre missive, sans 
jamais pouvoir opposer le défaut de mise en recouvrement des ressources dont la 
création est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable avec 
l'organisme défaillant ;
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- d'autoriser Monsieur le Maire de la ville de Grenoble à signer le bon pour 
cautionnement solidaire précisant les termes de cette garantie et à intervenir au nom de 
la commune au contrat d'emprunt passé entre l'établissement prêteur et la SEM 
INNOVIA ;
- que la ville de Grenoble s'engage, pendant toute la durée de la période 
d'amortissement du prêt réaménagé par la SEM INNOVIA, à dégager en cas de besoin 
des moyens suffisants pour couvrir le montant des annuités correspondantes, à hauteur 
de la quotité garantie.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 7 Réussir Grenoble.

DELIBERATION N° 66-( 4464) - FINANCES - Affectations  de subventions  sur crédits
existants

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l'attribution de subventions dont les montants, bénéficiaires et 
imputations budgétaires figurent ci-dessous.

Exercice : 2018

BUDGET : VILLE DE GRENOBLE

Article : 6574  (chapitre 65)

Commission Ressources

ADIF DE L'ISERE 3 000,00
AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA DEPORTATION 
(AFMD)

2 000,00

CRIF - CONSEIL REPRESENTATIF  INSTITUTIONS JUIVES DE FRANCE 1 000,00

Commission Ville durable

ADTC - ASSOC .POUR LE DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS EN 
COMMUN

5 000,00

AGEDEN (ASSO POUR UNE GESTION DURABLE DE L'ENERGIE) 4 500,00
GENTIANA - SOCIETE BOTANIQUE DAUPHINOISE DOMINIQUE 
VILLARS

5 760,00

MAISON DE LA NATURE ET DE L'ENVIRONNEMENT DE L'ISERE - MNEI 39 000,00
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Commission Ville émancipatrice

AJA VILLENEUVE - JEUNESSE ET ATHLETIQUE VILLENEUVE 6 750,00
AMICALE SPORTIVE MISTRAL DRAC JUDO (ASMD) 2 730,00
ASIEG - ASS SPORTIVE ITALO EUROPEENNE DE GRENOBLE 6 380,00
ASPTT ATHLETISME 7 280,00
ASSOCIATION FUTSALL DES GEANTS 1 600,00
AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS 
BAJATIERE

4 760,00

AVIRON GRENOBLOIS 21 610,00
CENTRE SPORTIF TAEKWONDO DAUPHINE MISTRAL 410,00
CERCLE ESCRIME LA RAPIERE 970,00
CLUB D' ESCRIME PARMENTIER 8 380,00
CLUB DE TIR GRENOBLOIS 945,00
DIABLES BLEUS DE GRENOBLE 280,00
DOJO GRENOBLOIS 6 800,00
ECHIQUIER GRENOBLOIS 1 820,00
ENTENTE ATHLETIQUE GRENOBLE EAG 38 6 000,00
FOOTBALL CLUB ALLOBROGES ASAFIA (FC2A) 9 360,00
GRENOBLE ALPES CANOE-KAYAK 650,00
GRENOBLE BASEBALL SOFTBALL GRIZZLYS (AGBS) 2 300,00
GRENOBLE BASKET 38 17 530,00
GRENOBLE CATALANS DOMENE RUGBY 1 200,00
GRENOBLE GYMNASTIQUE 14 640,00
GRENOBLE HANDISPORTS 7 300,00
GRENOBLE ISERE MÉTROPOLE PATINAGE (GIMP) 48 015,00
GRENOBLE KARATE ACADEMY 1 170,00
GRENOBLE METROPOLE CYCLISME 38 940,00
GRENOBLE NATATION 1 450,00
GRENOBLE SMH UNIVERSITE CLUB HAND/GSMHGUC HAND BALL 19 990,00
GRENOBLE VILLE GYM ET RANDO 250,00
GRENOBLE VOLLEY UNIVERSITE CLUB (GVUC) 40 945,00
GUC ATHLETISME 7 020,00
GUC COURSE D'ORIENTATION 280,00
GUC ESCRIME 600,00
GUC JUDO CLUB DE GRENOBLE 15 970,00
GUC RUGBY 4 450,00
GUC TENNIS 4 280,00
GUC TRIATHLON 200,00
HOCKEY CLUB GRENOBLE (GAZON)-HCG 4 100,00
LES CENTAURES FOOTBALL AMERICAIN 3 420,00
MEYLAN GRENOBLE HANDIBASKET 2 650,00
MISTRAL FOOTBALL CLUB 7 860,00
NAUTIC CLUB ALP 38 3 290,00
RING GRENOBLOIS - GRENOBLE SPORTS ET SPECTACLES 6 100,00
ROLLER DERBY 38-THE CANNIBAL MARMOTS 780,00
SENTINELLE DES ALPES 2 760,00
SKI NAUTIQUE CLUB DU BOIS FRANCAIS (SNCBFG) 1 220,00
SOCIETE DE TIR DE GRENOBLE 500,00
TENNIS CLUB VILLENEUVE 100,00
TENNIS DE TABLE LA TRONCHE MEYLAN GRENOBLE (TTTMG) 4 050,00
TRAMPOLINE CLUB DAUPHINE TCD 5 050,00
UNION SPORTIVE ABBAYE GRENOBLE 5 100,00
USVO FOOTBALL - UNITE SPORTIVE VILLAGE OLYMPIQUE 
GRENOBLE

5 310,00

YETI'S GRENOBLE ROLLER HOCKEY 2 500,00
BRULEURS DE LOUPS ASS 41 588,00
GRENOBLE METROPOLE HOCKEY 38-SASP GMH 38 35 585,00
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AMIS DE L'ORGUE ET DE LA MUSIQUE EGLISE REFORMEE DE 
FRANCE À GRENOBLE

1 000,00

ASSOCIATION POUR L'AGENCEMENT DES ACTIVITES - AAA 3 000,00
ASSOCIATION STENDHAL ET DES AMIS DU MUSEE STENDHAL 600,00
CHOEURS DES UNIVERSITES DE GRENOBLE 500,00
COLLECTIF EQUINOXE 1 500,00
COLLECTIF TERRON 2 000,00
COMPAGNIE ALTER-NEZ 2 000,00
COMPAGNIE DU JOUR 2 000,00
COMPAGNIE DU SAVON NOIR 8 000,00
COMPAGNIE NASSER DJEMAI 5 000,00
COMPAGNIE SCALENE 4 000,00
COMPAGNIE THEATRALE MUH - AVIS AUX INTERESSES 3 000,00
ENSEMBLE LE JARDIN MUSICAL 2 000,00
ET POURQUOI PAS ? 2 000,00
FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM GAY & LESBIEN DE GRENOBLE 7 000,00
FESTIV'ARTS GRENOBLE 1 500,00
HADRA 9 000,00
KLIP 2 000,00
LA COMPAGNIE DES GENTILS 5 000,00
LE CHAT DU DESERT 7 000,00
LES AMIS DE L'ORGUE SAINT LOUIS 2 900,00
MAUDITS FILMS 1 000,00
MIX'ARTS 4 000,00
ORCHESTRE DES CAMPUS DE GRENOBLE 3 000,00
ORCHESTRE SYMPHONIQUE UNIVERSITAIRE DE GRENOBLE (OSUG) 3 000,00
ORFEO MUSIQUES DU MONDE 2 500,00
PATRIMOINE ET DEVELOPPEMENT COMITE SAUVEGARDE VIEUX 
GRENOBLE

4 700,00

PROJET BOB/LA BOBINE 25 000,00
TERRE DE SIENNE 4 300,00
THEATRE A LA PAGE - TAP 1 500,00
THEATR'ENSEMBLE 2 500,00
TROISIEME BUREAU - COMITE DE LECTURE 50 000,00
UN EURO NE FAIT PAS LE PRINTEMPS 3 000,00
BIG BANG BALLERS FRANCE 3 500,00
CLUB ALPIN FRANCAIS JEUNES EN MONTAGNE DE GRENOBLE (CAF) 70 000,00
COUPE ICARE.ORG 3 000,00
ASS FORMATION DES RURAUX AUX ACTIVITES DU TOURISMES - 
AFRAT

3 000,00

ASSOCIATION GRENOBLE GOUNGHIN 2 000,00
CERCLE BERNARD LAZARE 2 000,00
SOUVENIR 700,00

Commission Ville solidaire et citoyenne

FEMMES SDF 20 000,00
AGIR ABCD (INTERVEN. RETRAITES CONDUISANT ACTIONS 
BENEVOLES)

2 000,00

BARBARIN ET FOURCHU 1 800,00
CHORESCENCE 1 200,00
CINE-VILLENEUVE 1 500,00
CLEF - CENTRE DE  LOISIRS ENFANCE ET FAMILLES 1 000,00
COLLECTIF DES HABITANTS D'ABRY 1 200,00
COMITE TRAITE NEGRIERE/ESCLAVAGE 1 000,00
CUISINE SANS FRONTIERES (CSF) 800,00
MAISON DE L'ARCHITECTURE DE L'ISERE 7 500,00
MJC ANATOLE FRANCE 1 000,00
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MJC LUCIE AUBRAC 1 300,00
MJC MAISON POUR TOUS ABBAYE 2 200,00
MJC PARMENTIER 4 970,00
UNION DE QUARTIER BALADINS GEANTS 2 000,00
UNION DE QUARTIER DE L'ILE VERTE 1 500,00
UNION DE QUARTIER MISTRAL COHAMIS 2 300,00
UNION DE QUARTIER MUTUALITE PREFECTURE 1 500,00
VILL9LASERIE 7 000,00
COLLECTIF INTERASSO GAYS ET LESBIENNES - CIGALE 2 500,00
CONJOINTS SURVIVANTS ET PARENTS D'ORPHELINS DE L'ISERE- 
ACSI

600,00

CONTACT ISERE 800,00
FRANCE BENEVOLAT GRENOBLE ISERE 900,00
LIGUE DES DROITS DE L'HOMME LDH - SECTION DE GRENOBLE 1 200,00
ODTI (OBSERVATOIRE SUR DISCRIMINATIONS ET TERRITOIRES I ...) 118 000,00
SAINT ROCH ! VOUS AVEZ DIT CIMETIERE ? 750,00
ASCOP (ASSOCIATION POUR LA SANTE ET LA CONDITION 
PHYSIQUE)

1 800,00

MISSION LOCALE DE GRENOBLE POUR EMPLOI & INSERTION 16/25 
ANS

4 500,00

MOUVEMENT GRENOBLOIS PLANNING FAMILIAL 32 000,00
SANTE ENVIRONNEMENT EN RHONE ALPES (SERA) 500,00
SOCIETE MYCOLOGIQUE DU DAUPHINE (SMD38) 6 200,00
SOLIDARITE FEMMES MILENA (ETAB FOND G BOISSEL) 12 200,00
TEMPO 2 500,00
UNION NATIONALE AMIS FAMILLES MALADES PSYCHIQUES/SECT. 
ISERE (UNAFAM)

2 000,00

VIE LIBRE  - SECTION GRENOBLE 500,00

TOTAL ARTICLE 975 898,00

TOTAL BUDGET 975 898,00

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Réussir Grenoble.

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une 
subvention à l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme 
MARTIN, M. BARBIER, Mme BERNARD, Mme BOILEAU, M. BRON, M. 
CLOUAIRE, Mme JACTAT, Mme JULLIAN, M. DE CEGLIE, Mme LEMOINE, M. 
SOLDEVILLE, Mme COMPARAT, M. BACK, M. BERTRAND, Mme YASSIA, M. 
MALBET.
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DELIBERATION  N°  67-(  4286)  - INTERCOMMUNALITE  -  METROPOLE -
Remboursement par Grenoble-Alpes Métropole à la ville de Grenoble des taxes foncières et
de la taxe annuelle sur les logements vacants concernant des biens affectés à des compétences
transférées

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les sommes de 196 266 euros et de 1 077 euros que Grenoble-Alpes 
Métropole doit respectivement à la ville de Grenoble au titre des taxes foncières et de la 
taxe annuelle sur les logements vacants concernant des biens affectés à des compétences 
transférées

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  68-(  4871)  - INTERCOMMUNALITE  -  METROPOLE -  Loi
MAPTAM - Transfert de propriété à Grenoble-Alpes Métropole de la chaufferie Vaucanson
dans le cadre de la compétence "Réseau de chaleur" - Autorisation donnée à Monsieur le
Maire de signer l'acte de transfert.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de transférer à titre gratuit à Grenoble-Alpes Métropole le bien immobilier 
correspondant à la chaufferie Vaucanson, situé sur la commune de Grenoble et 
cadastrée section HP n°36 et 67, occupée par la CCIAG ; 
- de mettre à disposition de Grenoble-Alpes Métropole ce bien en attendant la signature 
de l’acte de transfert et ce, pour les besoins de la concession consentie à la SEM 
CCIAG ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce transfert de 
propriété.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Réussir Grenoble.

DELIBERATION N°  69-(  4497)  - ADMINISTRATION GENERALE -  Groupement  de
commande entre la ville de Grenoble et Grenoble-Alpes Métropole pour les achats relatifs aux
formations professionnelles

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

36



- D’autoriser le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes 
entre la ville de Grenoble et Grenoble-Alpes Métropole pour les achats relatifs aux 
besoins en formation des membres du groupement, telle qu'annexée à la présente 
délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 70-( 4939) - ADMINISTRATION GENERALE - Frais de mission des
Elu-e-s

Interventions : M. TUSCHER, M. le Maire.

Un amendement est déposé par Mme TAVEL, celui-ci est adopté à l'unanimité :
- Pour : 50 - Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de conférer le caractère de mandat spécial aux déplacements ci-après :

Rencontre autour de l'autopartage
- du 9 au 11 mars 2018 à Halle (Allemagne) - J. WIART

Conférences – MIPIM 2018 -(Marché International des Professionnels de l'immobilier)
- les 15 et 16 mars 2018 à Cannes  – E. PIOLLE 

Visite plateforme de gazéification GAYA
- le 22 mars 2018 à St Fons - V. FRISTOT

Echange préalable à une campagne sur l’usage du stupéfiant avec Claire DUPORT, 
sociologue 
- le 22 mars 2018 à Marseille - E. MARTIN

2ème journée France Urbaine
- les 4 et 5 avril 2018 à Dijon - E. PIOLLE

Jumelage Grenoble/Corato
- du 7 au 11 avril 2018 à Corato (Italie) - E. PIOLLE

Commission nationale des professions foraines et circassiennes   
- le 10 avril 2018 à Paris - E. MARTIN
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Conférence annuelle Energy cities
- du 18 au 20 avril 2018 à Rennes - V. FRISTOT

Invitation officielle de la ville de Constantine
- du 22 au 24 avril 2018 à Constantine (Algérie) - E. PIOLLE - K. CAPDEPON - B. 
MACRET

Séminaire des membres de la CNDP (Commission nationale du débat public) sur le 
thème : réflexion sur les évolutions institutionnelles en cours 
- les 1et 2 mai 2018 à Paris – P. CLOUAIRE

Promotion label «le musée sort de ses murs»
- les 2 et 3 mai 2018 à Paris – C. BERNARD

Rendez-vous collectivités viables 
- du 10 au 12 mai 2018 à Montréal - E. PIOLLE

Table ronde plénière « Les Rencontres Nationales de l'Ingénierie territoriale » organisée
par le CNFPT
- les 15 et 16 mai 2018 à Montpellier - L. COMPARAT

Conseil d’Administration France Urbaine
- le 16 mai 2018 à Paris – E. PIOLLE

Assemblée Générale Cités Unies France
- le 16 mai 2018 à Lyon – B. MACRET

Table ronde «la réforme de la fiscalité locale : autonomie ou dépendance ?» organisée 
par l’Agence France Locale 
- le 17 mai 2018 à Paris – H. SABRI

Rencontre des collectivités sur les monnaies locales complémentaires
- les 22 et 23 mai 2018 à Strasbourg – A.S. OLMOS

Rendez-vous ASO avec M. Christian PRUDHOMME, Directeur du Tour de France avec
la Métro
- les 22 et 23 mai 2018 à Paris – E. PIOLLE

4èmes rencontres « Collectivités territoriales et Monnaies Locales »
- les 23 et 24 mai 2018 à Strasbourg – P. CLOUAIRE

Rencontre  nationale  sur  les  enjeux  et  l’organisation  de  l’Action  Sociale  dans  les
Métropoles 
- le 29 mai 2018 à Paris  -  A. DENOYELLE

Rencontres Santé publique
- le 30 mai 2018 à Paris - M. JACTAT
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Rencontre  Nationale  sur  les  données  des  Communes  et  des  EPCI  :  obligations  et
opportunités
-  le 30 mai 2018 à Paris – L. COMPARAT

Séminaire de Recherche En Communs. Entreprendre en communs : Droit de propriétés,
Communs et Entreprise
- les 30 et 31 mai 2018 à Paris – A.S. OLMOS

Sortie finale du CAF - Jeunes en montagne 
- du 1 au 3 Juin 2018 aux Ecrins (Savoie) – P. MERIAUX

Réunion Stratégies alimentaires territoriales – France Urbaine
- le 4 juin 2018 à Paris – S. DJIDEL

Table ronde autour du thème des données publiques organisée par l’INET/CNFPT 
- Le 6 juin 2018 à Paris – L. COMPARAT

Mission exploratoire à l'occasion des 20 ans de l'accord de coopération entre la ville de 
Grenoble et la ville de Suzhou pour concrétiser des accords et développer de nouveaux 
partenariats
- du 11 au 17 juin 2018 à Suzhou (Chine) – B. MACRET 

4ème édition de la Sustainable Summits Conférence – L’avenir des Hautes montagne du 
monde 
- du 12 au 14 juin 2018 à Chamonix – P. MERIAUX 

Assemblée générale RFVAA
Journée régionale sur le thème «Culture et Loisirs)
- les 14 et 15 juin 2018 à Bordeaux – K. CAPDEPON

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 42
Ne prennent pas part au vote : 8 Rassemblement de Gauche et de Progrès + 7 Réussir
Grenoble.

DELIBERATION  N°  71-(  4777)  - ADMINISTRATION  GENERALE -  Signature  d'un
protocole transactionnel 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes du protocole transactionnel à intervenir avec la société Visions 
Pictures, joint en annexe ;
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- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à le signer.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 7 Réussir Grenoble.

DELIBERATION N° 72-(  4262)  - ADMINISTRATION GENERALE -  Signature  d'une
convention  avec  les  juridictions  administratives  -  Mise  en  œuvre  de  la  procédure  de
médiation.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention relative à la mise en œuvre de la médiation, jointe en 
annexe ;
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 73-( 4978) - ADMINISTRATION GENERALE - Avenant n° 1 à la
convention en date du 25 septembre 2017 relative à la participation de la ville de Grenoble à
l’organisation d’un forum international sur le « bien-vivre » en 2018 dans l’agglomération
grenobloise

Un amendement est déposé par Mme GIROD DE L'AIN, celui-ci est adopté à 
l'unanimité :
- Pour : 50 - Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver les termes de l’avenant à la convention de partenariat ci-annexé,
- d'autoriser Mr le Maire à signer le-dit avenant,
- d'autoriser le versement d'une subvention de 15 000€ au Comité Catholique contre la
Faim et pour le Développement (CCFD-Terre solidaire).

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 7 Réussir Grenoble.
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DELIBERATION N° 74-( 4930) - PERSONNEL MUNICIPAL - Régime indemnitaire du
directeur général des services.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-  de  valider  l’évolution  du  régime  indemnitaire  relatif  aux  agents  occupant  l’emploi
fonctionnel de directeur général des services présentée ci-dessus.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Pour : 50
Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble

DELIBERATION N° 75-( 4931) - PERSONNEL MUNICIPAL - Avancements de grade :
détermination des taux.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de fixer, pour l'année 2018, un taux de promotion grade par grade suivant le tableau joint
en  annexe  qui  se  substitue  à  celui  présenté  au  cours  du  Conseil  Municipal  du  
26 mars 2018.

Délibération : Adoptée 
Pour : 48
Abstention(s) : 2 Ensemble à Gauche.
Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble.

DELIBERATION N° 76-( 4851) - PERSONNEL MUNICIPAL - Transformations de postes
et précisions sur certains emplois.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser les transformations de postes figurant dans le tableau ci-annexé, présentées
au Comité Technique du 24 avril 2018 ; 
-  d’ouvrir  au  recrutement  d’agents  contractuels  un  poste  d’ingénieur  territorial  de
Référent  portefeuille  patrimoine  scolaire  et  un  poste  d’ingénieur  territorial  de
Conducteur d’Opération.

Délibération : Adoptée 
Pour : 48
Abstention(s) : 2 Ensemble à Gauche.
Ne prennent pas part au vote : 7 Réussir Grenoble.
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DELIBERATION N° 77-( 4889) - PERSONNEL MUNICIPAL - Remise gracieuse de dette.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’accorder une remise de dette à un agent territorial pour un montant de 123,81 euros.

Délibération : Adoptée 
Pour : 54
Contre :  3  Réussir  Grenoble  (Mme  CADOUX,  Mme  PELLAT-FINET,  Mme
BERANGER).

DELIBERATION N° 78-( 4933) - DOMAINE PUBLIC - Palais des Sports Pierre Mendes
France : rédaction en un document unique de la grille des tarifs appliqués pour la location de
l'équipement et intégration de tarifs manquants.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

D'adopter la grille tarifaire présentée en annexe pour le Palais des Sports dont la mise 
en application prendra effet à partir du 18 mai 2018, étant précisé que cette grille 
reprend de manière automatique l’intégralité de la tarification en vigueur jusqu’à 
présent, et qu’elle intègre deux nouveaux tarifs liés d’une part à la  responsabilité 
technique, et d’autre part aux agents de nettoyage.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 7 Réussir Grenoble.

DELIBERATION N° 79-( 4928) - DOMAINE PUBLIC - Palais des Sports Pierre Mendes
France : convention d'occupation du domaine public avec la société TS3 pour l'organisation
du concert de CALOGERO le 2 juin 2018.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser la mise à disposition du Palais des sports Pierre Mendes France au profit 
de la société TS3 pour l’organisation du concert de Calogero le 2 juin 2018. 
-d'autoriser  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  d'occupation  du
domaine public afférente à cette manifestation.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 00H30
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